
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille  vingt quatre,  le  vingt quatre juin à 18 heures 00 par  suite de la  convocation de
Monsieur le Maire en date du 18 juin 2024 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance et
de la Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 23

Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Eric LE FEVRE, Pascale GALAIS, Yannick LE
COQ, Christel  BOUBERT,  Sylvain  CORNETTE,  Véronique BLONDEL,  Gilles  BELLIERE,  Patrick  DENISE,
Cédric  DESCHAMPS-HOULBREQUE,  Isabelle  NOTHEAUX,  Aurélien  LECACHEUR,  Nicolas  BERTIN,
Isabelle  CREVEL,  Thierry  GOUMENT,  Jean-Luc  HEBERT,  Aliki  PERENDOUKOU,  Virginie  VANDAELE,
Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 9

Agnès SIBILLE donne pouvoir à Nicolas SAJOUS
Édith LEROUX donne pouvoir à Virginie VANDAELE
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Patrick DENISE
Andrée BAR donne pouvoir à Véronique BLONDEL
Catherine OMONT donne pouvoir à Isabelle NOTHEAUX
Philippe QUERNE donne pouvoir à Yannick LE COQ
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Arnaud LECLERRE
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Nicole LANGLOIS

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
du 24 juin 2024

M_DL240624_066

CONSEIL MUNICIPAL - COMMUNICATION N°3 – SYNTHÈSE DE L’ACTIVITÉ MUNICIPALE

Communication orale de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Mesdames, Messieurs, 
Chers collègues, 

Avant  d’entamer l’examen d’un ordre du jour  assez  conséquent,  permettez-moi  de revenir,  comme à
l’accoutumée, sur quelques informations au titre de l’actualité municipale. 
Un mot tout d’abord pour saluer les musiciens, chanteurs et  groupes amateurs,  ainsi  que nos agents
municipaux, les commerçants de la Ville et leur association les Enseignes de Monti, qui ensemble et en
partenariat ont contribué à une belle édition de la Fête de la Musique. Cette année, cette fête populaire et
conviviale  du  21  juin  croisait  le  retour  de  notre  premier  Monti’Marché  d’été  de  cette  saison  5,  un
évènement tout aussi convivial et populaire. 
Bien évidemment, nous aurons d’autres évènements tout au long de cet été, avec les Monti’Spectacles en
bas de chez moi, le premier ayant lieu ce vendredi dans le prolongement de la 2ème édition de la rue aux
enfants, cette année aux abords de l’école Marius Grout. Et bien sûr, citons le retour de Buglise en fête, le
week-end des 6 et 7 juillet, la Fête nationale le week-end suivant, les Monti’Marchés un vendredi sur deux.
Un été  sportif  également,  grâce au retour  de nos Monti’Sports  d’été,  mais  aussi  une Micro-folie aux
couleurs olympiques. Depuis 4 ans, à Montivilliers, avec nos partenaires associatifs, nous nous efforçons
de  construire  un  été  pour  tous,  à  tous  les  âges.  Ces  évènements,  ces  temps  partagés,  sont  autant
d’occasions de renforcer les liens entre les habitants, l’attention aux autres, dans une ville où il fait bon
vivre. 
Il faut y voir plus que des parenthèses dans une actualité lourde et pesante… 
J’évoquais  des  événements  qui  nous  rappellent  à  quel  point  il  est  précieux  de  partager  des  temps
communs,  et  le  travail  partenarial  avec  nos  commerçants.  C’est  aussi  parce  qu’il  fait  bon  vivre  à
Montivilliers que nous accueillons régulièrement de nouvelles installations. L’une était attendue par les
habitants  de la Belle-Etoile depuis de longs mois,  annoncée et  présentée en amont de notre dernier
conseil avec Monsieur AMAND et Monsieur SOMOZA : nous avons enfin eu le plaisir d’inaugurer le SPAR il
y a quelques jours. En centre-ville, nous accueillons l’installation d’un nouveau caviste avec l’arrivée de
Monsieur  DELAHAYE  pour  la  reprise  de  la  Cave  de  l’Abbaye  ainsi  que  l’installation  d’une  nouvelle
boucherie-charcuterie,  dans  la  rue piétonne,  avec  un jeune couple,  Monsieur  et  Madame HERICHER.
Notons aussi l’arrivée de l’entreprise Illico Travaux gérée par Monsieur et Madame LECOQ - CHICOT, rue de
la République et celle d’un cabinet d’avocats, rue Félix Faure (6 avocats inscrits au Barreau du Havre y
tiendront permanence). J’en profite pour indiquer que nous avons lancé l’appel à candidature pour deux
cellules libérées il y a qqs jours, au terme de leur contrat, au niveau des Hallettes.
Les passages de relais, les cessions de cellules commerciales sont toujours un temps d’inquiétude et de
vigilance.  Mais  il  est  rassurant  de  voir  que  les  cellules  commerciales  ne  restent  pas  vacantes  trop
longtemps et que Montivilliers demeure une ville attractive. D’autres commerces vont arriver mais cela
doit être encore consolidé. Je ne peux donc en dire davantage ce soir. 
Bien  sûr,  pour  les  repreneurs,  dans  un  contexte  financier  marqué  par  l’inflation,  le  temps  de  la
construction d’un projet  et  d’une installation est  toujours un peu plus long qu’un post  en ligne pour
dénigrer  ou  travestir  la  réalité.  Bref,  loin  de  cette  ambiance  de  dénigrement  de  leur  ville  qu’aiment
entretenir certains, nous avons le plaisir d’accueillir de nouveaux commerçants, de jeunes artisans, pleins
de projets et attachés à rendre un service de qualité. Nous leur souhaitons donc la bienvenue. 
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Montivilliers  est  une  ville  où  il  fait  bon  vivre,  non  seulement  parce  qu’elle  est  animée,  culturelle,
commerçante, mais aussi parce qu’elle a toujours su porter haut les valeurs de solidarité. Je voudrais
mentionner ici que nous avons accompagné 751 séniors au repas de nos aînés à Equemauville pour leur
plus grand bonheur.  Et  à propos de nos seniors,  nous sommes bien engagés dans la  démarche pour
obtenir la labellisation Ville amie des aînés avec des ateliers participatifs qui ont rassemblé 41 participants.
Nous avons installé le 23 mai le conseil des sages qui sont au nombre de 24 (12 hommes et 12 femmes) et
j’ai pu mesurer leur enthousiasme, leur mobilisation et leur volonté d’agir pour notre ville. Nous avons été
la seule ville de la Seine-Maritime à organiser, dans le cadre de notre quinzaine de la santé, une nuit du
Handicap au centre social Jean Moulin le 15 juin dernier, pour mettre en valeur l’inclusion des personnes
en situation de handicap et l’action de nombreux partenaires associatifs, pour l’accès de tous et de toutes,
à la culture, au sport … 
Ce fut une fierté d’accueillir, par exemple, la deuxième journée para-judo de la Seine-Maritime le 28 mai
(188  personnes  en  situation  de  handicap  venues  de  13  établissements  différents).  C’est  aussi  une
satisfaction de voir l’action de l’association Transfaire LH avec les séances Ciné-Relax au cinéma Les Arts. 
Dans un autre registre, mais également en lien avec la quinzaine de la Santé, nous nous sommes engagés
ce 22 juin comme Ville ambassadrice du don d’organes. C’est pourquoi, je porte ce ruban vert qui est le
symbole de cette action. D’autres évènements au-delà de cette date nationale interviendront en octobre. 

Je reviens à la culture et à notre travail de Mémoire. Comme chaque année, nous commémorerons la
Libération de Montivilliers début septembre. Comme chaque année, pas vraiment, car cela s’inscrit dans le
cadre du 80ème anniversaire de la Libération. Le 1er juin dernier, en amont des célébrations du 80ème
anniversaire du Débarquement, nous avons pu marquer la mémoire de l’équipage de l’un des planeurs qui
participait à aux opérations et qui s’est abimé à Montivilliers dans la nuit du 5 au 6 juin 1944, au-dessus de
la propriété de Buglise. Nous avons inauguré une stèle dans le jardin de Buglise : un moment émouvant,
en présence du fils et du petit-fils d’un des pilotes, le Sergent Potts. Cette mémoire est aussi inscrite rue de
Provence par  une fresque en partenariat  avec Enedis,  nous l’évoquerons avec une délibération. C’est
important de cultiver la mémoire de ceux qui ont consenti les plus grands sacrifices, et parfois l’ultime,
pour libérer notre pays du joug nazi et de la honte collaborationniste du régime de Vichy. 
La Libération, il y a 80 ans, c’est aussi le début de la mise en œuvre du programme du Conseil national de
la Résistance, dénommé les « Jours Heureux », et qui, en s’inspirant de l’expérience et des avancées du
Front populaire de 1936, rappelait que pour avancer, la liberté avait besoin non seulement d’égalité, mais
aussi de la fraternité que représente la mise en place de droits et de protections sociales. 
Vous le savez, le 9 juin dernier, dès l’annonce des résultats des élections européennes, le Président de la
République  a  décidé  de  dissoudre  l’Assemblée  nationale  et  de  provoquer  de  nouvelles  élections
législatives. Je fais partie de ceux qui pensent qu’en choisissant cette voix et de manière aussi brutale et
presque capricieuse, le  Président a ajouté à la  confusion et  à la  crise démocratique. 20 jours,  soit  le
minimum légal, cela parait un peu court pour un véritable débat démocratique. A nouveau, le risque c’est
de voir le débat démocratique pourtant essentiel une fois de plus, tronqué et réduit à la caricature. 
Qui plus est, et pour citer Albert Camus, « mal nommer les choses, c’est ajouter au malheur du monde… »
et il faut dire qu’en la matière depuis une semaine et demi, d’aucuns usent et abusent de raccourcis et de
caricatures. 
Je n’en dirai  pas plus ici  car ce n’est pas le lieu de faire campagne. Les enjeux sont historiques. Mes
convictions ne sont secrètes pour personne. Je vais m’engager en soutien de ce que crois juste.
Car  le  plus  important,  à  nouveau,  c’est  que  chaque  citoyenne  et  chaque  citoyen  se  souvienne  de
l’importance de voter et d’exprimer un choix. Il y a toujours de bonnes raisons pour se dire que telle ou
telle candidature ne correspond pas pleinement à ses attentes ou à ses aspirations… Mais s’abstenir, c’est
toujours laisser choisir les autres. 
J’ai débuté ce point d’information en rappelant les évènements qui vont nous permettre de passer un été
convivial, souriant, attaché à la culture, à la solidarité, à la proximité et au lien social. D’autres préparent
peut-être des lendemains moins souriants. Mais après tout, chaque citoyen votera en conscience. 
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Je ne veux pas oublier de mentionner l’évènement de fin d’été et de rentrée qui marque aussi la qualité de
vie et le vivre ensemble à Montivilliers : le forum des associations et du bénévolat le samedi 31 août. Nous
y retrouverons la force et la diversité de notre tissu associatif avec plus de 80 associations déjà inscrites. 
Bien vivre ensemble, c’est aussi pouvoir vivre dans un habitat rénové. A Montivilliers, nous disposons de
1780 logements  sociaux  :  714  logements  font  partie  du parc  d’Habitat76,  580 d’Alceane,  193  de 3F
Normanvie, 180 de Logeo Seine Estuaire et 90 de la Plaine Normande. 
Il est le premier bailleur de la ville de Montivilliers. Habitat 76 vient de clore une importante opération sur
son  patrimoine  au  Raimbourg  et  va  en  lancer  une  nouvelle  sur  Wilson.  Comme nous  en avons  pris
l’habitude avec plusieurs partenaires, j’ai demandé à Habitat 76 de bien vouloir prendre quelques minutes
pour présenter ces opérations qui concernent de nombreux Montivillons. 
Nous accueillons avec plaisir Madame Mathilde MUS, directrice du territoire pour la Pointe de Caux pour
cette  présentation.  Je  vais  donc  suspendre  comme  il  se  doit  notre  séance  pour  accueillir  cette
présentation. 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le rapport de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire  ; 

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE.
Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#

La présente délibération pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Rouen dans un délai de deux mois suivant sa
date de publication ou de sa notification et conformément aux dispositions des articles R421-1 à R421-5 du code de justice 
administrative. Le Tribunal susmentionné peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante : 
www.telerecou  rs.fr  

http://www.telerecours.fr/

		2024-06-26T16:57:59+0200
	Montivilliers
	Jérôme DUBOST 0e7c2dc5531a566c58955b2159deac34b0f56a79
	Maire




